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IX.
Nouveaux règlements, statuts d'institution, etc.

Neue Reglemente, Stiftungsstatuten usw.

Regolamenti nuovi, statuti dell'istituzione, ecc.

1. Modification de l'art. 1 des Statuts de la S. H. S. N.

Le nouvel article ne diffère de l'ancien que par la suppression de
la dernière phrase: «Elle (la S. H. S. N.) tient lieu de Conseil national
de recherches.»

2. Modification de l'art. 51 des Statuts de la S. H. S. N.

Art. 51 nouveau:

La bibliothèque de la société a été cédée le 1er janvier 1902 à la
«Stadt-und Hochschulbibliothek Bern », sous réserve du droit de libre
usage en faveur des membres de la société.

Les publications éditées par la société et celles qui lui parviennent,
soit à titre d'échange soit de toute autre manière, sont remises à la
«Stadt- und Hochschulbibliothek Bern», à charge pour celle-ci d'en
assurer la conservation et la mise en valeur (voir la convention du
1er janvier 1953).

La Commission de la «Stadt- und Hochschulbibliothek Bern» et le
Comité central s'entendent pour nommer un bibliothécaire, choisi dans
le personnel de cette bibliothèque.

Le bibliothécaire présente chaque année au Comité central, avant
le 30 avril, un rapport mentionnant les changements survenus dans le
service des échanges, la liste des dons reçus, et renseignant sur l'emploi
du Fonds Koch.

Art. 51 neu :

Die Bibliothek der Gesellschaft ist vom 1. Januar 1902 an, unter
Wahrung des freien Benutzungsrechtes durch die Mitglieder der
Gesellschaft, der Stadt- und Hochschulbibliothek Bern abgetreten worden.

Die Stadt- und Hochschulbibliothek empfängt und betreut alle
Veröffentlichungen der Gesellschaft sowie alle jene Publikationen, die der
S. N. G. im Tauschverkehr oder auf ähnliche Weise zukommen (s. Vertrag

vom 1. Januar 1953).
Als Bibliothekar wird von der Bibliothekskommission im

Einverständnis mit dem Zentralvorstand der S. N. G. ein Beamter der Stadt-
und Hochschulbibliothek ernannt.
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